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RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Denis Rubattel – Nominations dans les Conseils d’administration : les

compétences priment-elles véritablement ?

Rappel

L’Etat dispose de participations aux capitaux de nombreuses entreprises actives sur le territoire
cantonal. Les statuts de ces entreprises lui accordent la plupart du temps une ou plusieurs places au
conseil d’administration.

En principe, la désignation des personnes à nommer devrait tenir compte de leurs compétences avant
tout. En outre, une répartition eu égard à la sensibilité politique devrait également être prise en
compte.

Pour exemple, au début de cette année, huit nouvelles personnes ont été désignées par le Conseil
d’Etat pour des entreprises de transport public. Plus d’un a relevé que ce sont majoritairement des
femmes, d’obédience de gauche !

S’il n’y a pas lieu de contester leurs compétences respectives, il s’agit d’obtenir quelques
clarifications sur le mode de désignation.

Nous prions le Conseil d’Etat de répondre aux questions suivantes concernant la désignation des
personnes désignées par le Conseil d’Etat au sein des entreprises dont l’Etat détient des
participations:

1. Les postulations sont-elles ouvertes ? Si oui, par qui et comment l’information des postes à
repourvoir est-elle diffusée ?

2. S’assure-t-on d’avoir plusieurs candidats pour chaque poste, afin de choisir les meilleurs ?

3. Les personnes désignées passent-elles un assessement ou d’autres tests afin de juger de leur
compétence ?

4. Tient-on compte d’une saine répartition entre les forces politiques ?

Souhaite développer.

(Signé) Denis Rubattel

Réponse du Conseil d'Etat

Remarque liminaire

A rigueur de texte, l’interpellation ne concerne que les participations financières ("L’Etat
dispose de participations aux capitaux de nombreuses entreprises…). La présente réponse est
donc rédigée sous l’angle limité des participations financières.

1. Les postulations sont-elles ouvertes ? Si oui, par qui et comment l’information des postes à
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repourvoir est-elle diffusée ?

Il faut souligner, à titre liminaire qu’un siège à repourvoir au sein d’un organe de haute direction n’est
pas un "poste" à repourvoir au sens du droit du travail. Par conséquent, les règles de ce dernier ne sont
pas applicables. Dans le même ordre d’idée, aucune publication dans un organe de presse n’est prévue.

Lorsqu’un représentant doit être désigné pour siéger au sein d’un organe de haute direction d’une
personne morale, en qualité de représentant de l’Etat de Vaud, le Service auquel la participation est
rattachée prend contact avec la personne morale afin d’établir quels sont les besoins et compétences
attendus des membres de l’organe de haute direction. En fonction des indications reçues, le Service
métier examine quel candidat il peut proposer, tenant compte de sa très bonne connaissance du terrain
et du domaine d’activité en relation avec la personne morale. Il est donc à même d’établir, par son
réseau de connaissances et ses contacts habituels dans la gestion des dossiers de l’Etat, quel candidat
pourra être proposé au Conseil d’Etat.

2. S’assure-t-on d’avoir plusieurs candidats pour chaque poste, afin de choisir les meilleurs ?

Chaque Service qui doit proposer un candidat au Conseil d’Etat prend soin de faire un choix préalable
en s’appuyant sur les critères définis par le Conseil d’Etat dans la directive. Au final, un seul candidat
est proposé au Conseil d’Etat dans une proposition qui précise quels sont les besoins de la personne
morale et quels sont les compétences de la personne proposée. La proposition expose non seulement le
curriculum vitae de la personne mais indique également dans quels autres organes de haute direction
elle siège, afin de confirmer que le critère d’absence de conflit d’intérêts a fait l’objet d’un examen
minutieux.

3. Est-ce que les personnes désignées passent-elles un assessment ou autres tests afin de juger de
leurs compétences ?

Il convient tout d’abord de rappeler que les statuts d’une personne morale dont l’Etat détient une partie
du capital peuvent prévoir que les membres de l’organe de haute direction représentant l’Etat de Vaud
sont désignés directement par celui-ci ou sont élus par l’assemblée générale. Ce dernier cas de figure
est juridiquement considéré comme une "désignation indirecte".

La loi sur les participations de l’Etat et des communes à des personnes morales (LPECPM), plus
précisément ses articles 7 à 9, fixe les règles relatives à la désignation des représentants de l’Etat au
sein d’organes de haute direction de personnes morales. Ces dispositions prévoient notamment que le
Conseil d’Etat est seul compétent pour désigner ou proposer un représentant de l’Etat au sein de la
haute direction d’une personne morale et que ces désignations doivent être fondées sur des critères liés
aux compétences et expériences professionnelles, au temps disponible pour exercer le mandat et à
l’absence de conflit d’intérêts. Il est précisé que le département concerné, en collaboration avec la
personne morale, doit établir une liste des compétences et connaissances dont doivent disposer ces
représentants et que le Conseil d’Etat désigne ces derniers sur cette base.

La directive du Conseil d’Etat ne prévoit pas l’obligation de soumettre les candidats à un assessment
ou à des tests particuliers afin de contrôler leurs compétences. En revanche, il est prévu que, pour les
représentants proposés qui n’appartiennent pas à l’administration cantonale, un curriculum vitae soit
déposé et que les compétences attendues pour siéger au sein de l’organe soient exposées et qu’il soit
démontré que le candidat proposé remplit lesdites compétences.

Afin de tenir compte des principes de bonne gouvernance, il est également requis que les services
s’assurent que les compétences des différents membres des organes de haute direction se complètent.

4. Tient-on compte d’une saine répartition entre les forces politiques ?

Comme décrit ci-dessus, le choix des candidats se fait en fonction des critères définis par le Conseil
d’Etat. Une répartition des sensibilités politiques n’en fait pas partie, mais peut néanmoins être
subsidiairement prise en compte, s’agissant notamment de faire se compléter les compétences des
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différents membres des organes de haute direction d’une personne morale.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 24 septembre 2014.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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